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Notes préliminaires

Cette note réglementaire est complémentaire aux dispositions du règlement d'application TRA 64 pour mélanges asphaltiques et TRA 65 pour asphalte coulé.

Définition, références et abréviations
Définitions

	Calibrage
	Vérification contrôlant la conformité de l’équipement d’essai et l'appareillage de mesure aux spécifications de l’instrument impliqué, sans vérification, ni étalonnage.

	Erreur de mesure
	La différence possible entre le résultat de la mesure et la valeur réelle du paramètre mesuré.

	Etalonnage
	Voir définition du CRC 01.

	Fabricant
	Fabricant de mélanges bitumineux.  Le fabricant  de l’appareillage de mesure et est dénommé "fournisseur".

	Lisibilité
	Mesure dans laquelle on peut lire le résultat d’un instrument de mesure, par exemple par le biais des divisions sur un thermomètre ou un nombre de décimales sur une balance.  Parfois, la lisibilité se confond avec la précision.

La lisibilité d’un instrument doit être supérieure ou égale à la précision demandée pour un essai.

	Mélange bitumineux
	Dans cette note réglementaire, le terme « mélange bitumineux » désigne un mélange chaud d’asphalte ou d’asphalte coulé produit dans une centrale d'enrobage.

	Précision
	La précision d’un instrument est déterminéer par l’écart sur le résultat.

L’exactitude d’un instrument est au moins égale à la lisibilité de l’instrument.

	Tolérance
	L’écart maximal admissible.

	Vérification
	Voir définition du CRC 01.


Références

CRC 01
Règlement de certification de produits dans le secteur de la construction
TRA 64
Règlement d'application pour mélanges asphaltiques pour la construction routière ou pour la construction hydraulique

TRA 65
Règlement d'application pour asphalte coulé pour la construction routière ou pour la construction hydraulique

TAR 01
Règlement de tarif COPRO

TAR 02
Régime financier dans le cadre de la marque de conformité COPRO

Art. 1
DOMAINE D'APPLICATION

Art. 1.1
Les calibrages, étalonnages et vérifications de l'équipement de production et de mesure des installations de production et des appareillages de mesures et d'essai pour l'exécution d'essais pour les études préliminaires et pour l'autocontrôle suivant les dispositions de la note réglementaire sont exécutés dans le cadre de la certification des mélanges asphaltiques et de l'asphalte coulé.

Art. 2
IDENTIFICATION DES APPAREILLAGES DE MESURE ET D’ESSAI


Chaque instrument doit être équipé d’une identification unique.  Si disponible, il est permis d’utiliser le numéro de série de l’instrument.  En ce qui concerne les tamis, ils doivent tous être identifiés séparément.


Il ne faut pas prévoir d'identification pour les bascules et les thermomètres de l'installation de production, les accessoires du compacteur pour le test Marshall et les anneaux et les billes pour déterminer le point de ramollissement. 


Au cas ou un instrument n'est ni étalonné, ni calibré ou seulement pour un champ de mesure limité ou utilisable avec certaines restrictions, ceci doit être mentionné sur l'instrument.
Art. 3
REGISTRE DES EQUIPEMENTS DE MESURE ET D’ESSAI

Art. 3.1
Pour chaque vérification, étalonnage ou calibrage, le certificat de vérification, le rapport d’étalonnage ou de calibrage est respectivement conservé dans le registre des équipements de mesure et d'essai.

Art. 3.2
Dans le cas où le calibrage ou l’étalonnage serait effectué par le fabricant en présence de l'organisme d’inspection, le fabricant établit le rapport et le soumet à l'organisme d’inspection.

Art. 3.3
Chaque rapport de calibrage ou d’étalonnage, établi par le fabricant, renseigne au moins les données suivantes :


-
identification : description de l'instrument, numéro de série, localisation ;


-
Le jour et le lieu où l’étalonnage a été effectué ;


-
si pertinent, la température à laquelle on a fait l’étalonnage ou le calibrage ;

-
la référence univoque de l’appareillage étalonné ou vérifié qui a éventuellement été utilisé;



-
les résultats de calibrage ou d’étalonnage;


-
les mesures correctives prises si le résultat était non-satisfaisant;


-
le certificat de conformité, référant aux spécifications et tolérances applicables ;

-
éventuellement la partie du champ de mesure insuffisante ;

-
la durée de validité du rapport d’étalonnage ou de calibrage;

· le nom et la signature du responsable du calibrage ou de l’étalonnage.

Les données suivantes peuvent être mentionnées dans le dossier technique.  Sinon, elles sont également mentionnées sur chaque rapport :

· la méthode de vérification ou de calibrage appliquée, référant au document normatif en vigueur (norme, méthode d’essai,…) ;

· éventuellement, des directives de traitement et de conservation de l’instrument ;

Art. 3.4
Le registre contient une liste récapitulative de tout équipement d’essai et de mesure du fabricant impliqué dans la certification de mélanges bitumineux.



Par instrument, on mentionne au moins :

· le nom de l’instrument,

· le numéro d’identification,

· la fréquence de vérification, d’étalonnage ou de calibrage,

· la date de la vérification la plus récente, du plus récent étalonnage ou du calibrage le plus récent,

· la précision obtenue à l’étalonnage ou au calibrage le plus récent.

Afin d’éviter de devoir adapter la liste après chaque étalonnage, calibrage ou vérification, on peut utiliser une colonne « l’année précédente » et une « année en cours » pour les dates et les précisions.

Art. 3.5
Pour les tamis, la centrifugeuse et le malaxeur d’asphalte, le registre prévoit un tableau synoptique annuel, qui reprend les résultats de la vérification mensuelle.

Art. 4
VÉRIFICATION


Art. 4.1
La vérification est effectuée par les organismes d’inspection mentionnés dans l'Art. 5.4.3 du Règlement de certification de produits CRC 01.

Art. 4.2
Vérifications

Art. 4.2.1
Pont-bascule :


Le pont-bascule pour les camions est au moins étalonné une fois tous les quatre ans et après chaque réglage, adaptation ou réparation ou lorsqu’il y a doute quant à son bon fonctionnement.

Art. 4.2.2
Poids étalons :


Les poids étalons utilisés lors de l’étalonnage sont toujours livrés avec un certificat de vérification valide selon la classe M1. 

Art. 5
ETALONNAGE ET CALIBRAGE

Art. 5.1
Généralité

Art. 5.1.1
l’Art. 5.4.2. du Règlement de Certification de Produits CRC 01 mentionne que les calibrages et les vérifications sont faits par : 

· un laboratoire externe qui :
· est accrédité par l'OBE ou par un autre membre d’ EA ;
· à défaut, a été accepté par l’organisme de certification pour l'étalonnage des appareils de mesure en question ;
· le fournisseur des appareils de mesure ;

· le fabricant d’asphalte lui-même, en présence de l’organisme d’inspection, conformément aux dispositions des méthodes mentionnées dans les articles 4.2 et 4.3 : Si le fabricant souhaite déroger à ces méthodes, sa proposition doit être approuvée par l’organisme de certification.
En cas de doute sur un calibrage fait par le fournisseur, l’organisme d’inspection peut requérir de refaire le calibrage en sa présence.

Les fréquences et les tolérances mentionnées aux articles 4.2 et 4.3 sont les fréquences et les tolérances minimales à respecter.


Après chaque réparation, révision ou démontage, il faut recalibrer ou revérifier un instrument.  Si la fréquence normale est déjà atteinte, il est permis de le faire en l’absence de l’organisme d’inspection.

Art. 5.1.2
Lors de l'utilisation d'appareillage qui n'est pas abordé dans les articles suivants, la méthode, la fréquence et les tolérances pour l’étalonnage ou le calibrage sont établies en accord avec l'organisme de certification et reprises dans le dossier technique.

Art. 5.1.3
Si pour certains essais on requiert une précision plus grande ou des tolérances plus strictes que celles mentionnées ci-après, il faut vérifier que l'appareil satisfait aux exigences complémentaires.
Art. 5.1.4
L’instrument de référence qui est utilisé pour l’étalonnage doit avoir une précision qui est égale ou supérieure à la moitié de la précision pour de l’instrument à étalonner. 
Exemle : quand un essai nécessite un thermomètre précis au degré Celsius, ( la tolérance à l’étalonnage est 1°C ( la précision du thermomètre de référence à utiliser est de 0,5°C.

Art. 5.1.5
Si le résultat d'un étalonnage ou d'un calibrage effectué par le fabricant est non-satisfaisant, le fabricant doit alors prendre les mesures adéquates pour remédier à ces manquements. L'intervention du fournisseur de l'appareil ou d'un organisme accrédité peut être nécessaire.

Art. 5.1.6
S’il ressort de l’étalonnage que l'appareil ne donne pas satisfaction pour une partie du champ de mesure, celui-ci peut alors éventuellement être utilisé à condition d'indiquer clairement la partie du champ de mesure non-utilisable dans le rapport d’étalonnage et sur l'appareil.

Art. 5.1.7
Lorsque doute il y a sur le bon fonctionnement d'un appareil, les fréquences données pour l'exécution d’étalonnages ou de calibrages peuvent être augmentées par l'organisme d’inspection.

Art. 5.2
Étalonnages

Art. 5.2.1
Dispositif de dosage pondéral de la centrale d'enrobage :


Fréquence :



Le dispositif de dosage est étalonné au moins une fois par an et également :


-
s’il ressort du registre des matières premières que la différence entre les quantités apportées et les quantités utilisées et livrées est plus grande que 3% des quantités apportées ;


-
ou s’il ressort de l'état de production et du registre de livraison que la différence entre les quantités d'asphalte produites et livrées est plus grande que 5% des quantités produites ;

· si la centrale d’enrobage a été soumise à un grand entretien ou à de réparations importantes.


Méthode pour le dispositif de dosage des granulats :

L’étalonnage se passe au moins en 10 étapes uniformément réparties sur le champ de mesure, qui correspond à la capacité du malaxeur.


Pour au moins un cinquième du champ de mesure, des poids étalonnés ou vérifiés doivent être disponibles.


Méthode pour le dispositif de dosage des autres matières premières :


L’étalonnage se passe au moins en 10 étapes uniformément réparties sur le champ de mesure, correspondant au dosage maximum de la matière première concernée.


Pour le champ de mesure complet, des poids étalonnés ou vérifiés doivent être disponibles. 


Tolérance :


Premier quart du champ de mesure : 2 % du quart du champ de mesure.


Reste du champ de mesure : 2 % de la valeur mesurée.

Art. 5.2.2
Dispositif de dosage volumétrique de la centrale d'enrobage :


La précision de ce dispositif de dosage est vérifiée à l’aide de données du processus, des essais sur les mélanges bitumineux et les tests de reproductibilité.


Un étalonnage n'est requis que si cette vérification démontre qu'il y a un problème. Dans ce cas le fournisseur effectuera l'étalonnage.

Art. 5.2.3
Thermomètre :


Fréquence :


1/ an.


Méthode pour les thermomètres de la centrale d'enrobage :


L’étalonnage est effectué avec l'aide d'un thermomètre déjà étalonné.


L’étalonnage se fait par comparaison de la température mesurée avec la température enregistrée dans des données de processus et ceci, au moins une fois pour une température pertinente, ce qui veut dire :




175 °C +/- 15° C pour un thermomètre pour mélanges asphaltiques,





170 °C +/- 10° C pour un thermomètre pour liant,


140 °C +/- 20° C pour un thermomètre pour granulats d’enrobés de démolition.


De plus, la méthode est établie en accord avec l'organisme de certification et reprise dans le dossier technique.

Il ne faut pas étalonner les thermomètres des granulats, vu que la température des granulats est simplement utilisée de manière informative.


Méthode pour les autres thermomètres :


Le principe de l’étalonnage consiste à plonger simultanément dans un bain d'huile thermostatique le thermomètre à étalonner ainsi qu’un thermomètre étalonné.


Les mesures se font par 20 °C sur tout le champ de mesure.


Tolérance :

· 3 % de la valeur mesurée pour les thermomètres de la centrale d'enrobage.

· Pour les autres thermomètres : la tolérance s’élève à la moitié de la précision requise pour des essais effectués avec l’instrument.

· 
Art. 5.2.4
Balance pour utilisation dans le laboratoire :


Fréquence :


1 / an.


Méthode pour la balance :


La balance doit être à niveau et posée sur un support stable, en dehors de l'influence d'éventuels courants d'air.


L’étalonnage est réalisé sur l'entièreté du champ de mesure à l'aide de poids étalons (Art. 4.2.2.).


Méthode pour les pesées hydrostatiques :


-
Mettre un échantillon sur la balance hydrostatique et déterminer le poids.


-
Mettre un deuxième échantillon dans l'eau (pas sur la balance hydrostatique) et déterminer à nouveau le poids du premier échantillon.


-
Déterminer la différence entre les deux mesures.


Tolérance :



Pour la balance : 0,02 % de la valeur mesurée.


Pour la pesée hydrostatique : 1 g de différence entre les deux mesures.

Art. 5.2.5
Étuve :


Fréquence :


1/an.


Méthode :

Seules les étuves qui doivent être utilisées à une température bien déterminée  doivent être étalonnées. Au cas ou une étuve ne sert qu'à sécher du matériel, l'étalonnage est superflu.  Cette limitation doit être mentionnée clairement sur l’étuve (EN 12697-38, « Calibration » requiert pour le séchage de matériel une précision de 5 °C).


Dans l’étuve, 9 points de mesure sont appliqués : 4 dans les coins supérieurs de l’étuve, 4 dans les coins inférieurs de l’étuve et 1 point central dans l’étuve. Les points de mesures dans les coins se trouvent à environ 150 mm des parois. Comme point de mesure, l'on peut utiliser des sondes de température ou des boîtes métalliques remplies de sable naturel.


Les étuves sont réglées à une température de 150 °C En cas d’utilisation du dispositif des boîtes métalliques remplies de sables, celles–ci sont maintenues dans l’étuve fermée pendant minimum 10 heures.  Si une étuve s’utilise pour déterminer les masses volumiques, l'étalonnage s’effectuera (aussi) à 100 °C.


Les mesures sont effectuées au moyen d'un thermomètre (rapide) étalonné.


Tolérances :

· tolérance 1 : la différence entre la température mesuré au centre de l’étuve et la température réglée : 5° C.

· tolérance 2 : la différence de température entre chaque coin et le point central est de 5 °C.


-
les tolérances de 5 °C sont diminuées à 3 °C pour le calibrage à 100 °C.


Dispositions :



Lorsqu’on dépasse la tolérance 1, le fabricant établit une courbe d’étalonnage mettant en relation la température introduite et la température réelle dans l'étuve. Cette courbe d’étalonnage est placée bien en vue à proximité de l'étuve.


En cas de dépassement de la tolérance 2, la partie de l’étuve concernée peut seulement être utilisée pour le séchage du matériel à une température quelconque, ceci doit également être clairement en vue à proximité de l'étuve.

Ensuite, l’organisme d’inspection contrôlera ces dispositions par coups de sonde.

Art. 5.2.6
Bain-marie :


Fréquence :


1/ an.



Méthode :


Des mesures sont effectuées à environ 5 cm au-dessous de la surface d’eau, au milieu et dans les 4 coins (+/- à 5 cm du bord) du bain.


Pour l'étalonnage il y a lieu d'utiliser un thermomètre conforme à l’article 5.2.3 de cette note réglementaire.


Tolérance :


Pour déterminer la tolérance, il faut prendre en considération toutes les méthodes d’essai pour lesquelles le bain-marie est utilisé.


Dispositions :


Lorsqu’on dépasse ces tolérances, une courbe d’étalonnage est établie mettant en relation la température introduite et la température moyenne réelle de l'eau. Elle est placée bien en vue à proximité du bain-marie.

Cette courbe d’étalonnage est contrôlée par après par l’organisme d’inspection par coup de sonde.  
Art. 5.2.7
Pied à coulisse :


Fréquence :

· 1 / an pour les trois premiers points de la méthode ci-dessous.

· 1/5 ans pour le quatrième point de la méthode ci-dessous.


Méthode :


-
Contrôle visuel de la lisibilité, des dommages, de l’oxydation.


-
Contrôler la mobilité et le jeu.


-
Vérifier la valeur de départ du champ de mesure et éventuellement l’ajuster.


-
À l'aide de cales-étalons vérifiées, conformément à l'Art. 4.1, effectuer l’étalonnage.


Tolérance :



La tolérance est de 0,1 mm.

Art. 5.2.8
Presse et tablette pour essai Marshall :


Fréquence :


1 / 2 an.


Méthode et tolérance :

La presse se contrôle à l’aide de la méthode d’essai d'application pour le test Marshall.


L’étalonnage de la presse doit être effectué par un organisme accrédité.

Art. 5.2.9
Pycnomètre :


Fréquence :


1 / an.


Méthode :


Suivant NBN B11-224.

Tous les pycnomètres sont étalonnés par le fabricant.  L’organisme d’inspection contrôlera ces étalonnages par un coup de sonde.

Art. 5.2.10
Fondoir thermostatique pour bitume pour utilisation en laboratoire :


Fréquence :


1 / an.


Méthode :


Lorsque le fondoir est remplie de bitume, la température est mesurée à trois endroits différents du bitume et ceci uniquement pour les températures importantes. Les mesures sont effectuées au moyen d'un thermomètre étalonné.


Tolérance :


Ensemble, les différences ne peuvent excéder 5 °C.


Disposition :


La relation entre la valeur introduite et la température réelle est reportée sur une courbe d’étalonnage. Cette courbe est affichée sur le fondoir thermostatique.

Art. 5.2.11
Équipement pour détermination indentation :


Fréquence :



1/an. 


Méthode et tolérance :



Description de l'équipement :  Voir les documents normatifs d'application.

Etalonnage :  En attendant une méthode d'étalonnage normalisée, le Conseil consultatif Asphalte Coulé fixera la méthode et les tolérances.

Art. 5.2.12
Chronomètre ou horloge pour utilisation dans le laboratoire :

En attendant des directives claires de calibrage de chronomètres et d’horloges, il ne faut pas effectuer un étalonnage.

Art. 5.2.13
Poids pour l’étalonnage d'équipement de pesage de la centrale d'enrobage :


Fréquence :


1 / 5 an.


Méthode :


Ces poids sont étalonnés au moyen de poids étalons (Art. 4.2.2).


Tolérance :


0,1 % de la valeur.

Art. 5.3
Calibrages

Art. 5.3.1
Tamis utilisés pour la détermination de la granulométrie :


Fréquence et méthode :


À chaque utilisation le fabricant contrôle visuellement, les dommages ou les obstructions éventuels.  L’organisme d’inspection contrôlera cela quand il assiste à l'essai.


L'état des tamis est continuellement vérifié au moyen des résultats des tests de reproductibilité effectués lors du contrôle externe.


Dispositions :


Si les tests de reproductibilité démontrent une non-conformité, l'organisme d’inspection peut imposer un étalonnage suivant la norme ISO 3310-1 et -2.


Des tamis qui ne satisfont pas à la vérification visuelle peuvent encore être utilisés comme tamis de protection (à la centrifugeuse).


Enregistrement :


L'établissement d'un compte-rendu de calibrage n'est pas d'application. Mensuellement, les résultats de contrôle sont directement notés dans le registre des équipements de mesure et d'essai.  Ceci doit être fait pour chaque tamis séparément.

Art. 5.3.2
Centrifugeuse


Fréquence en méthode :


Le bon fonctionnement de cet appareil est contrôlé par le fabricant au moyen des résultats des tests de reproductibilité effectués lors du contrôle externe.

En cas de doute sur le bon fonctionnement de l’instrument, le fournisseur doit contrôler la centrifugeuse conformément aux dispositions de la EN 61010-2-020.


Enregistrement :


L'établissement d'un compte-rendu de calibrage n'est pas d'application. Mensuellement, les résultats de contrôle sont directement notés dans le registre des équipements de mesure et d'essai.

Art. 5.3.3
Dame de compactage et accessoires pour l’essai Marshall :


Fréquence :


1 / an.


Méthode pour la dame de compactage :

· L'appareil doit être stable et à niveau.

· Contrôler d’abord la masse du mouton.


-
Remplir ensuite le moule avec 6 cm de sable.


-
Mettre une grande pince à linge ou attache sur la tige de guidage à environ 3 cm en dessous de la hauteur de chute prévue.


-
Mettre le compteur sur 5 coups. Le mouton va faire glisser la pince vers le haut, le long de la tige de guidage et ainsi repérer la hauteur de chute.

· Maintenant mesurer la distance entre le côté supérieur du mouton et le côté inférieur de la pince. Ceci est la hauteur de chute.

S’il est impossible de déterminer la masse du mouton ou la hauteur de chute, le certificat du fournisseur de l’équipement d’essai suffit.  Il faut mentionner les caractéristiques demandées sur ce certificat. 


Méthode pour les accessoires : les moules, la plaque de base, hausse.

Contrôle visuel des dégâts (les griffes sont admises).


Le fabricant contrôle que les accessoires correspondent à la méthode d'essai.  L’organisme d’inspection vérifiera cela à l’aide d’un coup de sonde.

Tolérance :



La dame de compactage et les accessoires seront contrôlés à l’aide de la méthode d’essai d'application pour l’essai Marshal.

Art. 5.3.4
Malaxeur pour utilisation en laboratoire :


Fréquence :



Le fabricant vérifiera le malaxeur à chaque utilisation. L’organisme d’inspection vérifiera cela par un sondage.


Méthode :



Contrôler visuellement les cassures dans les fils du fouet.


Tolérance :


Le malaxeur est rejeté si plus de la moitié du nombre original de fils est cassé ou déformé.

Art. 5.3.5
Pénétromètre, récipient et aiguilles pour déterminer la pénétration :


Fréquence :



1 / an.


Méthode pour pénétromètre et aiguilles :


-
Le pénétromètre doit être stable et à niveau.


-
Le support d'aiguilles et l'indicateur doivent correspondre et/ou pouvoir bouger facilement.


-
L'indicateur ne peut pas, lors de la charge, descendre avec le support d'aiguilles.


-
Le pénétromètre semi-automatique ou automatique muni d’un dispositif de chronométrage est contrôlé au moyen d’un chronomètre étalonné.  


-
Le support d'aiguilles et les aiguilles ne peuvent être oxydés.


-
Les aiguilles sont visuellement contrôlées pour les dommages et l'usure.


Méthode pour le récipient :


Le récipient ne peut être oxydé.


Contrôler les dimensions selon les dispositions de la norme EN 1426.


Tolérances :



Le poids du support d'aiguilles, éventuellement le poids et l'aiguille = 100 g ± 0,2 g.

Art. 5.3.6
Équipement d’essai pour déterminer la température de ramollissement :


Fréquence :


1 / an.


Méthode :


L'appareillage est contrôlé au moyen de la norme EN 1427.


Les anneaux doivent bien être adaptés au support.


Rejeter les anneaux et les billes endommagés.


Tolérances :


Conformément à la EN 1427
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